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(54) Dispositif d’allumage électronique pour appareil de soudage oxy-gaz

(57) Dispositif d’allumage apte à et conçu pour initier
la combustion d’un gaz ou mélange de gaz de soudage
expulsé par la buse d’un chalumeau comprenant un boi-
tier (1) avec une source autonome de courant électrique
(2), deux électrodes (3, 4) reliées à la source de courant
(2) par un circuit électrique (6) et aptes à générer entre
elles des étincelles électriques, un interrupteur (9, 10)
agencé sur le circuit électrique (6) et apte à relier élec-
triquement, lorsqu’il est actionné, la source de courant
électrique (2) aux électrodes (3, 4), et un système de
temporisation apte à interrompre le passage de courant
électrique entre la source de courant électrique (2) et les
électrodes (3, 4) de manière à arrêter la génération d’étin-
celles, après qu’une durée donnée se soit écoulée après
activation que l’interrupteur (9, 10). Economiscur de gaz
pour canalisation de gaz (40) alimentant un chalumeau,
équipé d’un tel dispositif d’allumage.
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Description

[0001] La présente invention porte sur un dispositif
d’allumage électronique en particulier pour appareil de
soudage oxy-gaz, c’est-à-dire un dispositif apte à et con-
çu pour initier la combustion des gaz de soudage expul-
sés par la buse d’un chalumeau oxy-gaz via une géné-
ration d’étincelles électriques entre deux électrodes.
[0002] Il existe des dispositifs économiseurs de gaz
pour dispositif de soudage comportant un support, gé-
néralement mobile, coopérant avec un organe interrup-
teur apte à interrompre l’envoi de gaz au chalumeau du
dispositif de soudage, lorsque ce chalumeau est posé
sur le support, et donc à obtenir une extinction de la flam-
me du chalumeau.
[0003] Toutefois, dans ces dispositifs, il est nécessaire
de prévoir un brûleur duquel est expulsé vers l’extérieur
une flamme pilote, allumée en permanence, qui permet
le ré-allumage du chalumeau lorsque celui-ci est soulevé
du support et approché de ladite flamme pilote.
[0004] Une telle solution a donc l’inconvénient de né-
cessiter que la flamme pilote soit toujours active et ali-
mentée en gaz, ce qui engendre des consommations de
gaz et des problèmes liés à la sécurité des opérateurs.
[0005] Par ailleurs, le document EP-A-1477259 pro-
pose également un dispositif économiseur de gaz pour
dispositif de soudage comportant un levier-support pour
recevoir le chalumeau et interrompre l’envoi des gaz.
Dans ce cas, aucune flamme pilote n’est nécessaire car
l’allumage du gaz se fait lorsque le chalumeau est retiré
de son support, grâce à une génération d’étincelles élec-
triques entre des électrodes d’un élément piézo-électri-
que qui permettent d’allumer le gaz sortant de la buse
du chalumeau, lorsque l’opérateur approche la buse dé-
livrant le gaz desdites électrodes. Ce dispositif peut être
muni d’une temporisation permettant de différer de quel-
ques secondes la génération d’étincelles, lorsque le cha-
lumeau est retiré de son support par l’opérateur.
[0006] Un tel dispositif fonctionne parfaitement mais
présente notamment l’inconvénient d’être constitué d’un
boîtier unique regroupant l’ensemble des éléments, à sa-
voir le générateur d’étincelles, le circuit électrique, les
moyens de contrôle des flux gazeux, notamment les val-
ves...
[0007] Or, comprend aisément que, dans ce cas, toute
défaillance d’un des éléments, en particulier du généra-
teur d’étincelles, oblige au démontage et au remplace-
ment de l’intégralité du boîtier, ce qui n’est pas pratique,
coûteux et pénalisant au plan de la productivité.
[0008] En outre, l’utilisation d’un générateur d’étincel-
les n’est pas très pratique.
[0009] Le but de l’invention est dès lors de proposer
un dispositif d’allumage amélioré pour appareil de sou-
dage oxy-gaz, apte à et conçu pour initier efficacement
par génération d’étincelles la combustion des gaz de sou-
dage expulsés par la buse d’un chalumeau oxy-gaz, le-
quel puisse être utilisé avec n’importe quel chalumeau
de soudage, permette de réaliser plusieurs milliers d’opé-

rations d’allumage du gaz et qui ne présente pas les in-
convénients susmentionnés, en particulier qui puisse
être autonome.
[0010] La solution de l’invention est un dispositif d’al-
lumage apte à et conçu pour initier la combustion d’un
gaz ou mélange de gaz de soudage expulsé par la buse
d’un chalumeau comprenant un boitier comprenant :

- une source autonome de courant électrique,
- au moins deux électrodes reliées à ladite source de

courant électrique par un circuit électrique et posi-
tionnées l’une par rapport à l’autre pour pouvoir gé-
nérer entre elles des étincelles électriques, lesdites
électrodes faisant saillie à l’extérieur du boitier de
manière à pouvoir générer lesdites étincelles élec-
triques à l’extérieur dudit boîtier,

- un interrupteur agencé, sur le circuit électrique, apte
à et conçu pour relier électriquement, lorsqu’il est
actionné, la source de courant électrique aux élec-
trodes, et

- un système de temporisation apte à et conçu pour
interrompre le passage de courant électrique entre
la source de courant électrique et les électrodes de
manière à arrêter la génération d’étincelles électri-
ques, après qu’une durée donnée se soit écoulée
après activation que l’interrupteur.

[0011] Selon le cas, le dispositif de l’invention peut
comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- le système de temporisation comprend un circuit
électronique.

- l’interrupteur comprend une partie actionnable agen-
cée vers l’extérieur du boîtier et dont l’actionnement
permet de relier électriquement la source de courant
électrique aux électrodes.

- l’interrupteur est un micro-interrupteur à déviation.
- la source autonome de courant électrique (2) com-

prend une ou plusieurs piles ou batteries électriques.
- les électrodes sont protégées par un système ajouré

de protection comprenant une ou plusieurs ouvertu-
res pour permettre un passage de gaz, de préféren-
ce une grille de protection.

[0012] L’invention porte aussi sur un ensemble formé
par un dispositif économiseur de gaz et un dispositif d’al-
lumage selon l’invention, caractérisé en ce que le dispo-
sitif économiseur de gaz comprend au moins un passage
interne de gaz et au moins une valve agencée sur ledit
passage interne de gaz, ladite valve coopérant avec un
levier mobile, de préférence autour d’un axe de rotation
ou de pivotement, entre au moins une position de repos
et au moins une position active, et en ce que ledit le
dispositif économiseur de gaz coopère avec le dispositif
d’allumage de manière telle que :

• lorsque le levier est en position de repos, ledit levier
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coopère avec au moins ladite valve pour empêcher
toute circulation de gaz dans ledit passage, et

• lorsque le levier est en position active, ledit levier
coopère avec l’interrupteur pour relier électrique-
ment la source de courant électrique aux électrodes
du dispositif d’allumage et générer des étincelles en-
tre lesdites électrodes, ladite valve étant alors en
position ouverte pour permettre une circulation de
gaz dans ledit passage.

[0013] Selon le cas, l’ensemble selon l’invention peut
comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- le levier agit sur la partie actionnable de l’interrupteur
pour relier électriquement la source de courant élec-
trique aux électrodes.

- le levier comprend une partie formant crochet-sup-
port conformée pour recevoir un chalumeau, ledit
chalumeau maintenant le levier position de repos
lorsqu’il est accroché à ladite partie formant crochet-
support et libérant le levier qui passe dans sa position
active lorsqu’il est décroché de ladite partie formant
crochet-support.

[0014] Par ailleurs, l’invention porte aussi sur une ca-
nalisation de gaz sur laquelle est agencé un ensemble
selon l’invention, ladite canalisation alimentant en gaz
un chalumeau.
[0015] L’invention va être mieux comprise grâce à la
description détaillée suivante faite en références aux fi-
gures illustratives annexées parmi lesquelles :

- la Figure 1 représente un dispositif d’allumage selon
l’invention représenté en position ouverte,

- la Figure 2 représente un ensemble formé du dispo-
sitif de la Figure 1 agencé sur un appareil économi-
seur de gaz,

- la Figure 3 détaille le fonctionnement de l’ensemble
de la Figure 2, et

- la Figure 4 schématise l’agencement de l’ensemble
de la Figure 2 sur une canalisation de gaz.

[0016] Un mode de réalisation d’un dispositif de l’in-
vention est représenté sur la Figure

1. Celui-ci comprend un boitier 1 en acier inox par
exemple qui est agencé sur un appareil 20 de sou-
dage à la flamme, par exemple l’appareil économi-
seur de gaz appelé ECOFLAM AT commercialisé
par la société FRO Spa, comprenant une ou plu-
sieurs valves d’arrêt de l’envoi des gaz employés
pour la soudure.

[0017] Le boitier 1 du dispositif de l’invention est donc
autonome et contient les composants électroniques né-
cessaires à son fonctionnement. En particulier, le dispo-
sitif de l’invention est alimenté par une source électrique

2, telles une ou des batteries ou piles, également intégrée
au boîtier 1, par exemple deux piles alcaline type C ayant
une tension de 1.5 V qui peuvent être agencées dans un
porte-pile fixé lui-même à la porte donnant accès à l’in-
térieur du boitier 1.
[0018] A partir de cette tension, au moyen d’un oscilla-
teur à transistor et d’un circuit aval à déclenchement, on
peut ainsi obtenir une différence notable de potentiel en-
tre deux électrodes 3, 4 positionnées de manière adé-
quate l’une par rapport à l’autre, ce qui provoque entre
celles-ci un cycle d’allumage par étincelles électriques.
Les électrodes 3, 4 peuvent être en céramique.
[0019] La fonction principale du dispositif électronique
de l’invention est donc d’initier la combustion des gaz de
soudage par l’intermédiaire de la génération d’une série
d’étincelles électriques entre deux électrodes 3, 4, ayant
typiquement une tension de l’ordre de 10 à 15 kV.
[0020] Le dispositif est préférentiellement du type à
décharge de condensateur et comporte un étage éléva-
teur de tension.
[0021] Le boitier 1 autonome de l’invention coopère
avec un dispositif de soudage 20 remplissant la fonction
d’économiseur de gaz, qui comprend un levier 21 qui se
termine par un crochet-support 22 adapté, sur lequel
vient reposer ou s’accrocher le chalumeau 30 pendant
les périodes pendant lesquelles le chalumeau n’est pas
utilisé par l’utilisateur, ce qui correspond à la position A
du levier 21 schématisé en Figures 2 et 3.
[0022] Dans cette position A, le poids du chalumeau
lui-même permet, par gravité, la fermeture de la ou des
valves de distribution de gaz de soudage du dispositif
économiseur 20 et simultanément le crochet-support 22
active un micro-interrupteur 9 à déviation qui déconnecte
la batterie 2 du circuit électrique 8. Donc, dans cette po-
sition A, le dispositif 1 ne consomme pas de courant et
par ailleurs, les gaz alimentant le chalumeau 30 sont éga-
lement coupés par interruption de leur circulation dans
la ou les canalisations 40 d’amenée de gaz, comme il-
lustré en figure 4.
[0023] Quand l’opérateur saisit le chalumeau 30 repo-
sant sur le crochet-support 22 du levier 21 pour effectuer
une soudure, le levier 21 passe de la position de repos
A à la position active B et actionne alors la partie active
10 du micro-interrupteur 9, lequel connecte électrique-
ment la batterie 1 au circuit électrique 6 et il se produit
immédiatement, via les composants susmentionnés, la
génération d’un cycle de d’étincelles électriques à haute
tension au niveau des électrodes 3, 4.
[0024] En même temps, un temporisateur est démar-
ré, lequel régule la durée souhaitée, par exemple égale
à 5 secondes, durant laquelle l’opérateur, en approchant
le bec ou buse du chalumeau 30 des étincelles électri-
ques, donc également des électrodes 3, 4, peut initier la
combustion des gaz de soudage grâce auxdites étincel-
les.
[0025] Après ces 5 secondes, la série d’étincelles est
interrompue automatiquement et le circuit électrique 6
se met en condition de repos ou d’attente. Là encore, le
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dispositif ne consomme aucune énergie.
[0026] Le temporisateur comprend un circuit électro-
nique et est préférentiellement de type monostable (one
shot).
[0027] A la fin de l’opération de soudage, l’opérateur
repose le chalumeau sur le levier 21 à crochet-support
22 engendrant alors la fermeture de la ou des valves du
ou des gaz de soudage du dispositif 20 et l’interruption
du circuit électrique 6 puisque le bras-levier 21 cesse de
coopérer avec l’interrupteur 9, 10.
[0028] D’un point de vue électrique, le circuit 6 est réi-
nitialisé et est prêt à générer un cycle successif d’étin-
celles électriques quand le chalumeau 30 sera à nouveau
enlevé de son support 22 pour effecter une nouvelle opé-
ration de soudage.
[0029] Sachant que la capacité électrique des deux
piles alcaline type C en série est égale à environ 8.000
mA.h ; sachant en outre que la consommation en courant
d’un dispositif selon l’invention seulement durant la pha-
se de génération d’étincelles est égale à environ 300 mA
et en évaluant enfin le temps de fonctionnement du dis-
positif est égal à environ 4 secondes pour chaque cycle
de génération d’étincelles, avec le dispositif selon l’in-
vention de la Figure 1, on peut conduire à environ 15 000
opérations d’allumage du gaz.
[0030] Le choix du type de composants utilisés pour
le circuit électrique est fait en tenant compte du fait que
les composants du circuit de temporisation sont néces-
sairement situés à proximité des électrodes 3, 4 qui gé-
nèrent les étincelles électriques à haute tension.
[0031] En effet, les dispositifs électroniques intégrés,
tels les portes logiques, le temporisateur (timer) et les
circuits séquentiels, sont parfois sensibles aux étincelles
électriques et souvent sujets à des phénomènes indési-
rables de réinitialisation (reset).
[0032] Pour éviter ces inconvénients, pour réaliser le
temporisateur (timer) monostable, on choisit des com-
posants discrets, tels que transistors, résistances et con-
densateurs qui sont moins sensibles aux gênes d’origine
électromagnetique par rapport aux dispositifs intégrés.
[0033] Etant donné que le dispositif d’allumage est ali-
menté par une source d’énergie a basse tension, on peut
garantir une sécurité électrique. Les électrodes 3, 4 d’al-
lumage sont positionnées dans un logement hermétique-
ment séparé de la partie électrique du générateur d’étin-
celles de sorte que le gaz qui est envoyé au contact des
électrodes 3, 4 ne puisse pas venir au contact des com-
posants du circuit électrique.
[0034] En outre, les électrodes 3, 4 sont protégées par
une grille métallique 5, ayant une dimension de maille
telle qu’elle ne puisse être touchée, même accidentelle-
ment, par l’opérateur, et sont par ailleurs reliées au circuit
6 via des bornes de liaison 3’, 4’ adaptées.
[0035] Afin de réduire notablement les perturbations
électromagnétiques produites par les électrodes 3, 4 d’al-
lumage, l’étage transformateur élévateur est du type
avec enroulements en "contre-phase" avec prise centra-
le.

[0036] De cette manière, les deux électrodes en attei-
gnant des valeurs de tension élevées, nécessaires pour
obtenir les étincelles électriques, se trouvent toujours en
opposition de phase par rapport à un potentiel de masse
commun, qui peut être le pôle négatif (-) de la (ou des)
batterie d’alimentation électrique. Ainsi, on limite le ni-
veau d’émission de radio perturbations.
[0037] Le dispositif de l’invention permet d’obtenir un
allumage du gaz rapide, fiable et sans danger pour l’opé-
rateur. Afin d’éviter que les gaz ne puissent venir au con-
tact des circuits électroniques contenus dans le boitier
1, ce dernier est préférentiellement hermétique. Ceci
augmente la sécurité du dispositif.
[0038] Un autre avantage du boitier 1 de l’invention est
qu’il peut être agencé sur tout économiseur de gaz d’ap-
pareil de soudage à la flamme, dès lors que ce dernier
comporte un organe d’activation apte à venir coopérer
avec le micro-interrupteur du boitier, comme expliqué ci-
avant.
[0039] En particulier, le dispositif de l’invention peut
être utilisé pour commander l’allumage des gaz alimen-
tant un chalumeau oxy-acétylénique ou oxy-propane par
exemple.

Revendications

1. Dispositif d’allumage apte à et conçu pour initier la
combustion d’un gaz ou mélange de gaz de soudage
expulsé par la buse d’un chalumeau comprenant un
boitier

(1) comprenant :

- une source autonome de courant électri-
que (2),
- au moins deux électrodes (3, 4) reliées à
ladite source de courant électrique (2) par
un circuit électrique (6) et positionnées l’une
par rapport à l’autre pour pouvoir générer
entre elles des étincelles électriques, lesdi-
tes électrodes (3, 4) faisant saillie à l’exté-
rieur du boitier (1) de manière à pouvoir gé-
nérer lesdites étincelles électriques à l’ex-
térieur dudit boîtier (1),
- un interrupteur (9, 10) agencé, sur le circuit
électrique (6), apte à et conçu pour relier
électriquement, lorsqu’il est actionné, la
source de courant électrique (2) aux élec-
trodes (3, 4), et
- un système de temporisation apte à et con-
çu pour interrompre le passage de courant
électrique entre la source de courant élec-
trique (2) et les électrodes (3, 4) de manière
à arrêter la génération d’étincelles électri-
ques, après qu’une durée donnée se soit
écoulée après activation que l’interrupteur
(9, 10).
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2. Dispositif d’allumage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le système de temporisation
comprend un circuit électronique.

3. Dispositif d’allumage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’interrupteur
(9, 10) comprend une partie actionnable (10) agen-
cée vers l’extérieur du boîtier (1) et dont l’actionne-
ment permet de relier électriquement la source de
courant électrique (2) aux électrodes (3, 4).

4. Dispositif d’allumage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’interrupteur
(9, 10) est un micro-interrupteur (9) à déviation.

5. Dispositif d’allumage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la source auto-
nome de courant électrique (2) comprend une ou
plusieurs piles ou batteries électriques.

6. Dispositif d’allumage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les électrodes
(3, 4) sont protégées par un système ajouré de pro-
tection (5) comprenant une ou plusieurs ouvertures
pour permettre un passage de gaz, de préférence
une grille de protection.

7. Ensemble formé par un dispositif économiseur de
gaz (20) et un dispositif d’allumage selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif économiseur de gaz (20) comprend au
moins un passage interne de gaz et au moins une
valve agencée sur ledit passage interne de gaz, la-
dite valve coopérant avec un levier (21) mobile, de
préférence autour d’un axe de rotation ou de pivo-
tement, entre au moins une position de repos (A) et
au moins une position active (B), et en ce que ledit
le dispositif économiseur de gaz (20) coopère avec
le dispositif d’allumage de manière telle que :

. lorsque le levier (21) est en position de repos
(A), ledit levier (21) coopère avec au moins ladite
valve pour empêcher toute circulation de gaz
dans ledit passage, et
. lorsque le levier (21) est en position active (B),
ledit levier (21) coopère avec l’interrupteur (9,
10) pour relier électriquement la source de cou-
rant électrique (2) aux électrodes (3, 4) du dis-
positif d’allumage et générer des étincelles entre
lesdites électrodes (3, 4), ladite valve étant alors
en position ouverte pour permettre une circula-
tion de gaz dans ledit passage.

8. Ensemble selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le levier (21) agit sur la partie actionnable
(10) de l’interrupteur (9, 10) pour relier électrique-
ment la source de courant électrique (2) aux élec-
trodes (3, 4).

9. Ensemble selon l’une des revendications 7 ou 8, ca-
ractérisé en ce que le levier (21) comprend une
partie formant crochet-support (22) conformée pour
recevoir un chalumeau (30), ledit chalumeau (30)
maintenant le levier (21) en position de repos (A)
lorsqu’il est accroché à ladite partie formant crochet-
support (22) et libérant le levier (21) qui passe dans
sa position active (B) lorsqu’il est décroché de ladite
partie formant crochet-support (22).

10. Canalisation de gaz (40) sur laquelle est agencée
un ensemble selon l’une des revendications 7 à 9,
ladite canalisation alimentant en gaz un chalumeau
(30).
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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